
 

SYNDICAT DES VIGNERONS DU MIDI 
MAISON DES VIGNERONS  

Z.A.C Bonne Source - B.P. 40527 - 11105 NARBONNE CEDEX   
Tél. : 04.68.90.22.28 - Fax : 04.68.90.22.23 

 
DEGREVEMENT TAXES FONCIERES NON BATIES 2011 

 
POUR LE DEPARTEMENT DE L’AUDE 

 
         Narbonne, le 16 décembre 2011 
 
Madame, Monsieur, 
 
Le Syndicat des Vignerons est intervenu auprès des Pouvoirs Publics afin que les vignerons puissent 
déposer une demande de dégrèvement de la Taxe Foncière sur les Propriétés Non Bâties des parcelles 
classées en vignes. 
 
Le formulaire est à renvoyer AVANT LE 29 FEVRIER 2012 à l’adresse suivante : 
 
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE L’AUDE 

Cité Administrative - Division du Contentieux 
Place Gaston Jourdanne  

11833 CARCASSONNE Cedex 9 
 
Pièces à joindre : 

- Copie des avis complets de la taxe foncière sur les propriétés non bâties 2011, 
- Copie de l’avis de l’impôt sur le revenu de l’année 2010 

 
Pendant l’instruction des demandes de dégrèvement, toutes les procédures de recouvrement ou 
de relance relatives aux taxes foncières de 2011 seront interrompues. 
 
Le  report  pour  les Taxes  Foncières  Bâties  et  non  Bâties est reconduit 
jusqu’au 30 JUIN 2012 sans aucune formalité. 
 
Enfin, les terres sur lesquelles les vignes ont été arrachées en 2011 avant la récolte du raisin pourront 
être reclassées en terres agricoles non exploitées pour le calcul des taxes. 
 
Le Syndicat des Vignerons reste à votre disposition pour de plus amples informations. 
 
Nous vous prions d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de nos sentiments dévoués. 
 

  
PJ : Demande de dégrèvement de la Taxe Foncière non Bâties 2011 



 

DEMANDE DE DEGREVEMENT GRACIEUX 

DE LA TAXE FONCIERE SUR LES PROPRIETES NON BATIES 
2011

DEPOSEE PAR LES VITICULTEURS

Direction Générale 
Des Finances Publiques

Département de l’Aude

Date limite de dépôt des dossiers      :   29 février 2012  
Auprès de la Direction départementale des Finances Publiques de l’Aude

Cité administrative - Place Gaston Jourdanne - 11 833 CARCASSONNE  Cedex 9   
Division du Contentieux ( Tél : 04.68.11.73 .90)

Les cotisations de taxe foncière sur les propriétés non bâties de l’année 2011 restant dues par les viticulteurs qui se 
trouvent dans l’impossibilité de se libérer de tout ou partie de celles-ci malgré l’octroi de délais de paiement pourront 
faire l’objet d’un allégement gracieux.

Les renseignements demandés dans ce questionnaire sont indispensables pour permettre d’apprécier votre 
situation.  Vous  voudrez  donc  bien  le  renvoyer,  dans  les  meilleurs  délais,  en  y  joignant  les  pièces 
justificatives suivantes :

 avis complets de la taxe foncière sur les propriétés non bâties 2011 ;

 avis d’imposition 2011 sur les revenus de l’année 2010. 

Votre demande ne pourra être examinée qu’à réception d’un dossier complet.

1 – DEMANDEUR(S)  (Compléter le cadre A ou B)

A - Demandeur individuel :    Propriétaire exploitant   
Bailleur *   

N° SIRET : ………………………………….……………………Téléphone : ………………… Portable :………….…………..

NOM-Prénom : ...................................................…......……………………………………. Date de naissance : ….…/……../…….

Adresse : ...............................................................................Code Postal : ...…...……….....Commune : ………………………..

Statut Agriculteur à Titre Principal (A.T.P) :   OUI   NON -   Statut Jeune Agriculteur (JA) :   OUI   NON  

B - Demandeur sociétaire :    Propriétaire exploitant   
Bailleur *   

N° SIRET : ………………………………………………………… Téléphone : ………………… Portable : ………….……...

NOM de la SOCIETE :..............................................................      STATUT JURIDIQUE de la société : ……………………………

Nom, prénom des associés Date de naissance Associés exploitants 
(OUI/NON)

Jeune Agriculteur
(OUI/NON)

Adresse

……/….../…..
……/….../…..
……/….../…..
……/….../…..

Capital détenu à plus de 50% par des associés exploitants agricoles à titre principal OUI             NON  

Adresse du siège d’exploitation : ............……………........……….Code postal : ........….  Commune : ..........................….………

* Nom et adresse du fermier ou du métayer : ………………………………………………………………………
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2 - CARACTERISTIQUES DE L’EXPLOITATION     

Nature de CULTURES SUPERFICIE

Terres dont vous êtes 
propriétaire

Terres exploitées dont vous n’êtes 
pas propriétaire

Avec BAIL Sans BAIL écrit

Terres exploitées en vigne :

Autre nature de culture, (à préciser) 

Autre nature de culture, (à préciser) 

Autre nature de culture, (à préciser) 

Superficie totale de l’exploitation :

 Si un des membres du foyer  fiscal  exerce une activité  industrielle,  commerciale  ou artisanale, 
veuillez préciser sa nature et indiquer le numéro SIREN :

 Si un des membres du foyer fiscal, exerce une activité libérale, veuillez préciser sa nature exacte :

Observations particulières :

Je demande la remise de la taxe foncière sur les propriétés non bâties (TFPNB) 2011 pour les 
terres en nature de vigne suivantes : 

Communes d’imposition Montant de la taxe 

Je déclare sur l’honneur que les renseignements fournis à l’appui de la présente demande sont exacts et reflètent ma  
situation réelle.

A                               , le

Signature :
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